
283 jeunes de moins de 25 ans sont
demandeurs d'emploi dans le Chablais

selon les chiffres du 1er trimestre de
la Direction du Travail. Le chômage des

jeunes n'est pas une fatalité. Il faut agir
avec détermination pour le réduire. 

Notre engagement est d'aider
les jeunes 16-25 ans à résoudre

l' ensemble des problèmes que
pose leur insertion professionnel-

le en assurant des fonctions d'ac-
cueil, d'information, d'orientation
et d'accompagnement. Il est impor-
tant que les dirigeants d'entreprises
aient sans cesse le souci des autres,
du monde qui les entoure et des
générations futures. C'est pourquoi
vous devez investir sur les  jeunes.
Votre rôle de chef d'entreprise devient alors
incontournable pour l'insertion professionnelle des
jeunes qui rencontrent des difficultés. 
Nous avons besoin de vous, pour promouvoir vos
métiers, pour transmettre votre savoir faire.  Alors
que vous cherchez des collaborateurs, que vous avez
des difficultés de recrutement, des centaines de
jeunes ne trouvent pas de travail, et certains se cou-
pent de la société. Vous avez un rôle fondamental à
exercer en travaillant en collaboration avec nous,
pour donner une nouvelle chance à ces jeunes. Cela
sera une opportunité pour eux, mais aussi pour vous
et surtout pour la société toute entière. Et il y a
urgence, car la pénurie de main d'œuvre qualifiée
s'accélère. Sans les chefs d'entreprises, sans votre

engagement, l'immobilisme sera de rigueur. 
La bataille de l'emploi passe par une collaboration
étroite avec le milieu économique. Nous travaillons
beaucoup et bien avec la Chambre de Métiers et de
l'Artisanat ; la Chambre de Commerce et de
l'Industrie ; et Chablais Léman Développement. Nous

avons au sein de notre bureau deux
chefs d'entreprises. Dans notre
association nous avons une vingtaine
de parrains qui accompagne les jeu-
nes; tous sont des cadres ou des
patrons à la retraite désireux de
partager leur expérience et leur
connaissance. Nous comptons 103
entreprises partenaires. 5 grandes
entreprises ont fait appel à nous en
2006 pour des opérations de recru-

tement de masse.  295 offres d'em-
plois ont été traitées par nos conseillers. 
Mais nous sentons aujourd'hui qu'il nous faut com-
muniquer plus envers l'entreprise. Il faut que nous
ayons avec elle un contact direct. En effet, est ce
que les employeurs connaissent la Mission Locale ?
Savent-ils ce que l'on peut faire
pour eux ? Il semblerait que non.
C'est pourquoi nous avons décidé de
créer une lettre d'information des-
tinée au monde économique et aux
collectivités. Il est important que
ceux qui créent des emplois sachent
que l'on existe ! 
Astrid Baud-Roche, Présidente de
la Mission locale du Chablais
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Investissez dans la jeune génération !

BAROMÈTRE

295
offres d’emploi
recueillies

294
relations entreprises
(contacts divers :
téléphone, fax ....)

106
visites en 
entreprises

103
entreprises ont fait
appel à la Mission
locale pour une
offre d’emploi

1631
jeunes reçus
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La Mission  Locale a été contactée en décembre 2006 par le
centre de formation DSL Pro pour le recrutement de 

12 hôtes-hôtesses de caisse en contrat de professionnalisation
au centre commercial CORA à Amphion. La Mission Locale a eu en

charge la détection et la préselection de candidats potentiels.
Sur les 20 jeunes convoqués à l’information collective, 12 se sont 

déclarés intéressés par cette action. Ils ont alors fait une Évaluation 
en Milieu de travail. Suite à cela, 11 ont été recrutés en contrat de prof-
fessionnalisation.

Rencontre avec Maria Piras, chef de caisse à CORA, référente de 
l’action.

adame Piras
pourquoi des

contrats de pro-
fessionalisation ?

Avant cela, je ne
connaissais pas du

tout le principe du
contrat de profession-

nalisation. L’intérêt de cette
action est de permettre à des jeunes
sans qualification de découvrir le
monde du travail et d’apprendre 
un métier. Pendant 8
mois, ils travaillent
comme n’importe quel
hôte ou hôtesse de
caisse mais avec une
formation en plus.
Ces jeunes n’ avaient
pour la plupart aucune connaissan-
ce de l’entreprise. Ils ont beaucoup
de choses à assimiler, des règles 
élémentaires à apprendre. La 
formation de DSL Pro est importante
et tout se passe en interne.

Après 4 mois passés auprès de ces
jeunes, quel regard portez - vous 
sur cette action ?

Un regard très humain et réaliste.

Cette action a demandé beaucoup
d’investissement de ma part. C’est
une responsabilité, il faut les motiver
constamment. Sur les 11 jeunes en
contrat, une poignée va continuer.
Notre objectif est bien entendu de
les garder après la fin de leur contrat
en octobre.J’ai aussi un regard positif
sur cette action car ce poste leur per-
met de s’épanouir. Certains jeunes
timides ont pris confiance en eux.
De plus, le poste d’hôte de caisse 
offre des opportunités pour évoluer

vers d’autres secteurs
comme la vente, l’accueil.
Moi même, j’ai 
commencé à la caisse.

Comment évaluez vous
le travail de la Mission

Locale par rapport à cette action ?

Ils ont été présents de la mise en
place de l’*EMT jusqu’à la signa
ture des contrats.
Ce que j’ai envie de leur dire ? :
Je n’hésiterai pas à refaire appel à la
Mission Locale pour des recrute-
ments.

M

l TÉMOIGNAGES

Côté entreprises

“ Bravo de vous 

occuper des 
jeunes sortis du 

système scolaire. ”

CORA: recrutement de 12 salariés

* EMT : Évaluation en Milieu de Travail = Mesure ANPE
permettant d’évaluer ses compétences en entreprise.

LL EE C O N T R AC O N T R A TT D ED E

P R O F E S S I O N N A L I S AP R O F E S S I O N N A L I S A T I O NT I O N
M O D E D � E M P L O I

POUR QUOI ?
Le contrat de professionnalisation est
un contrat de formation en alternan-
ce, associant formation pratique en
situation de travail et formation 
théorique dans un organisme de for-
mation ou dans une entreprise.

POUR QUI ?
Pour les jeunes âgés de moins de 26
ans, et les demandeurs d’emploi âgés 
de 26 ans et plus.

EMPLOYEURS CONCERNÉS ?
Tout employeur établi ou domicilié en
France peut signer un contrat de pro-
fessionnalisation, sauf l’Etat, les collec-
tivités locales et leurs établissements
publics à caractère administratif.

TYPE DE CONTRAT ?
Le contrat de professionnalisation est
un contrat de travail à durée indéter-
minée (CDI), ou durée déterminée
(CDD) d’une durée minimale compri-
se entre 6 mois et 12 mois, pouvant 
être portée jusqu’à 24 mois.

LA PROCÉDURE ?
Le contrat doit être transmis par l’em-
ployeur à l’organisme paritaire collec-
teur agréé (OPCA) dont relève l’entre-
prise dans les 5 jours qui suivent le
début du contrat.

DURÉE DE LA FORMATION ?
La durée de l’action de formation est
au minimum de 150 heures. Elle peut
être plus longue en fonction des
accords de la branche dont relève 
l’entreprise.
Source :www.formations-pour-tous.com
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Portr ait
Christine Baggio -

Canal, Conseillèr e Mission
Locale en charge des rela-

tions avec les entr eprises.

hristine représente la Mission
locale à travers plusieurs comi-

tés de pilotage  :

> CDRA (Contrat de Développement
Rhône Alpes),commissions dévelop-
pement économique et touristique.
> Action apprentissage avec la
Chambre de Métiers et les Missions
Locales du Département
> Forum pour l’Emploi porté par
l’ADAPT
> Groupe de travail sur la gestion 

des ressources humaines avec le
CTEF (Contrat Territorial Emploi et 
Formation) .

Dans ces différents groupes de 
travail, elle apporte son diagnostic
sur l’emploi des jeunes dans le
Chablais.

Sa tâche principale est de rappro-
cher les jeunes des entreprises.
Pour cela, dans son rôle quotidien
de conseillère, auprès des jeunes,
Christine :
- les reçoit en entretien individuel,
- valide leur projet professionel 
- les accompagne dans leur recher-

che d’emploi
- les sensibilise et les prépare aux 

exigences de l’entreprise.

Auprès des entr eprises,christine :
- analyse les besoins,
- définit les postes
- propose des candidatures adaptées
- joue un rôle de médiation 
- organise des visites

Forum pour l’Emploi

ors d’un rendez-
vous à la Mission

Locale, nous l’ infor-
mons de la tenue du
Forum pour l’Emploi 

à Evian. Sonia ren-
contre sur place une dizaine
d’entreprises.Sa visite débouche
sur trois propositions d’emploi :

> rencontre avec une entreprise
informatique sur le Chablais qui
prend ses coordonnées. Suite à 
cela un poste à mi-temps lui sera
proposé.

> rencontre avec un centre de va-
cances d’Evian.On lui propose un
poste à l’accueil pour la saison
d’été.

> rencontre avec une agence
intérimaire. Sa candidature est
transmise aussitôt au siège 
régional. Sonia accepte une mis-

sion de quinze jours pour un pro-
jet de création de banque d’in-
vestissement en bourse au sein
d’un établissement bancaire
local. Ayant donné satisfaction
pour ce travail,elle enchaîne avec
une autre mission intérimaire de
quatre mois dans la même
banque en tant qu’assistante
commerciale à l’accueil.Suite à
des départs au sein de cet établis-
sement, un autre poste devrait 
lui être proposé rapidement.

Avec l’aide de sa conseillère
Mission Locale, Sonia a préparé
cette visite au Forum comme
pour un entretien d’embauche
(mise à jour du CV, conseils pour
la présentation ...).Ses qualités
relationnelles ainsi que son dyna-
misme ont fait le reste.

Sonia, 23 ans Bac Pro vente option pr ospection négocia -

tion, inscrit e à la Mission locale depuis début 2006.

Expérience : 6 mois dans une société à Lyon au service

recouvr ement .

Côté jeunes

Le Forum emploi sur le
Chablais a lieu chaque année le 
15 novembre. Il est mis en place par
l’ADAPT et permet la rencontre
directe entre les employeurs et les
personnes en recherche d’emploi.
Le forum pour l’emploi  est accessi-
ble à tout demandeur d’emploi.

Pour l’édition 2006, on a 
dénombré :
a 95 entreprises et organismes 

(ANPE, Mission Locale,AFPA,...)
a 650 visiteurs
a un taux de satisfaction globale

de 74 %.
a Parmi les visiteurs,près de 66%

assistaient pour la première fois 
à ce type de manifestation.
Cela montre un renouvellement 
impor tant des demandeurs 
d’emploi.

Cette manifestion organisée par L’ADAPT
et ses partenaires est parrainée par les
villes de Thonon et Evian.
Pour toute information contactez 
Mme Lépine au 04.50.83.19.00
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